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La Coalition pour le contrôle des armes se réjouit de voir le gouvernement du Québec être pro-
actif en matière de contrôle des armes. En effet, les propositions relatives à de meilleurs 
contrôles des armes restreintes sont bienvenues. 
 
Mentionnons toutefois que le gouvernement du Québec doit continuer à exercer des pressions 
sur le gouvernement Harper afin de maintenir la loi nationale sur les armes à feu, d’appliquer la 
législation et d’allouer suffisamment de ressources pour sa mise en œuvre.  
 
La Coalition est disponible pour commenter l'annonce du gouvernement Charest. 
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